


PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 


DU VENDREDI 26 NOVEMBRE 2021 


	 L’Assemblée Générale Ordinaire a été convoquée par voie de courriel et de presse. 
Elle s’est tenue au Chalet de l’Etang de Pêche de Wihr-au-Val. 15 membres actifs étaient 
présents. Elle s’est ouverte le 26 novembre 2021 à 20h15. 


• Ordre du jour 


• Adoption de l’ordre du jour 


• Compte-rendu de l’Assemblée Générale 2020 (en ligne sur notre site internet) 


• Rapport d’activité : 

	 - Nettoyage des berges 2021

	 - Stage de pêche 2021 et école de pêche 2022

	 - Bilan des alevinages 2021

	 - Parcours No-kill

	 - Nouveaux points de règlement et signalétique 

	 - Rapport financier, rapport des réviseurs au comptes, désignation 
des nouveaux réviseurs aux comptes 

	 - Rapport de nos gardes-pêche 

	 - Prix des cartes de pêche 


• Parole aux invités 


• Questions diverses et perspectives pour l’avenir 


1. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 


	 L’ordre du jour est adopté à l’unanimité. 


2. COMPTE-RENDU DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2020 


	 Le compte-rendu de l’Assemblée Générale 2020 est accessible en ligne sur notre 
site internet, et était joint à l’invitation. Il n’est donc pas nécessaire de le relire. Il est 
adopté à l’unanimité. 


3. RAPPORT D’ACTIVITÉ


	 a. Nettoyage des berges 2021


	 Cette année, il n’a pas été constaté d’augmentation des déchets par rapport aux 
années précédentes. Mais quelques zones ont été repérées avec un peu plus de déchets 
qu’à d’autres endroits (camping sauvage, zonage...) 




Le nettoyage 2022 aura lieu le samedi 5 mars 2022, rendez-vous au Pont de la Fecht à 
Wihr au Val.


	 b. Stage de pêche 2021 et école de pêche 2022


	 Au niveau de l’école de pêche, près de 5000€ ont été investis dans le nouvel APN, 
par la Fédération et par l’Association. 

Au niveau du stage de pêche estival, autant de bénévoles animateurs que de stagiaires. 

Les enfants ont été adorables, très sérieux et à l’écoute ! Les animateurs ont eu un grand 
plaisir à animer ce stage. 


	 Roger Altoé remercie beaucoup Jacky Ley, qui en profite pour remercier la 
Fédération pour leur subvention du matériel. Pour les différentes écoles et APN, 
l’Association s’est munie de très bon matériel, de très bonnes bases pour animer ces 
ateliers. Remerciements aussi aux membres qui ont donné du matériel et à PLC (pêche 
loisirs Colmar) qui nous soutient dans cet atelier. 


	 Déjà 7 bénévoles se sont manifestés, un stage de secourisme a été effectué pour 
rentrer dans les critères légaux. 


	 Le président de la Fédération en profite pour nous dire que la Fédération est à nos 
côtés pour soutenir cet APN. Les seules associations du département qui progressent en 
nombre de membres sont celles qui ont des APN. La fédération continuera d’être à nos 
côtés. 


	 Julien Kauffmann en profite pour remercier nos élus locaux Monique Martin et 
Lucien Muller de la CEA pour leur subvention. 


	 c. Bilan des alevinages 2021 


	 Il a été décidé en comité de concentrer les repeuplements en trois points du 
parcours, afin de limiter les impacts sur le milieu aquatique. La majorité des poissons 
ont été déversés sur la partie avale de notre parcours, afin de limiter également la 
remontée des poissons blancs. 


	 Une pêche électrique a été effectuée sur notre parcours, et il a été vu de 
nombreuses espèces de poissons (Lamproie, Chabot, Saumon Atlantique...) et surtout 
de nombreuses truites, dont plusieurs d’une taille supérieure à 50 cm sur un linéaire de 
150m seulement.


	 Le président de la FDAAPPMA en profite pour préciser qu’une étude génétique a 
été effectuée sur deux bassins versants du Haut-Rhin, et a permis de constater que les 
truites se reproduisent entre elles à certains endroits parce que certains passages sont 
infranchissables, mais que dans la majorité des cas, les truites de repeuplement sont 
prélevées rapidement. 


	 d. Parcours No-Kill 


	 Les parcours No-Kill ont été redessinés en Conseil d’Administration. Les parcours 
de Gunsbach et d’Ingersheim ont été supprimés, et le parcours de Wihr-au-Val a été 
allongé (de la centrale hydroélectrique de Walbach jusqu’à la limite amont actuelle). 

Le règlement a changé également, deux hameçons simples par ligne, sans ardillon, 
toutes techniques. 


	 e. Nouveaux points de règlement et signalétique 




	 De nouveaux points de règlement ont été adoptés : 

- pêche à une seule ligne avec deux hameçons sans ardillon maximum 

- Mise en réserve de tous les ruisseaux affluents de l’association 

Une nouvelle signalétique va être adoptée au niveau départemental, et va être adoptée 
par notre association. Les panneaux seront placés sur notre parcours en cours d’année. 


	 f. Rapport financier, rapport des réviseurs aux comptes, désignation des 
nouveaux réviseurs aux comptes 


	 Roger Altoé prend la parole et regrette que le Général Georges Pormenté, ancien 
secrétaire-adjoint de notre association, ne soit pas présent parmi nous ce soir. Immense 
merci à Georges avec qui l’aventure de l’AAPPMA-BVF a redémarré. Applaudissements 
unanimes pour Georges Pormenté. La réciprocité a permis à l’association d’avoir des 
comptes florissants, et Roger Altoé remercie chaleureusement le président de la 
Fédération pour son soutien. 


	 Un peu moins de cartes ont été vendues cette année par rapport aux années 
précédentes, mais malgré tout les ventes de cartes restent dans une année florissante. 

Les réviseurs au compte sont absents mais les comptes ont été vérifiés, les papiers sont 
signés. 


	 Le rapport financier est adopté à l’unanimité. Le budget prévisionnel est adopté à 
l’unanimité. 


	 Mathieu Tannacher et Thierry Forni sont nommés réviseurs aux comptes pour 
l’année 2022 à l’unanimité.


	 g. Rapport de nos gardes-pêche 


	 Jean-Marie Ottmann, garde présent, relate que les pêcheurs sont très disciplinés. 
Beaucoup de pêcheurs n’emmènent plus de poisson.

Des gens du voyage ont été contrôlés par l’Office Francais de la Biodiversité et des 
cannes ont été confisquées à cette occasion. 


	 h. Prix des cartes de pêche


	 Les prix restent inchangés, et sont adoptés à l’unanimité. 


4. PAROLE AUX INVITÉS 


	 Jean-Claude Zwickert remercie Julien Kauffmann d’avoir repris la présidence de 
l’AAPPMA de la Basse Vallée de la Fecht. La Fédération est encouragée à nous 
accompagner et se félicite que des associations de pêche rajeunissent. 
Malheureusement sur le département les bénévoles, notamment jeunes, se font rares et 
le constat est que d’année en année, le nombre de bénévoles régresse. Mais il faut 
continuer de ce battre parce que nos milieux en ont besoin ! La fédération sera toujours 
à nos côtés pour nous accompagner dans notre mission de protection du milieu 
aquatique. Un petit mot sur les ventes de carte, globalement sur l’année 2021, les ventes 
se sont effondrées au niveau national et départemental (-18% de cartes vendues), et 
pourtant la fédération s’est engagée auprès de ses AAPPMAs. Malgré tout le COVID a 
laissé des traces dans la vie associative... et les gens n’adhèrent que très peu... Nous 
sommes devant des années difficiles, il va falloir se battre ! Mais nos pêcheurs 
reviendront, aucun doute là dessus ! Dans nos vallées, les associations sont actives. 
Pour terminer, il remet à Roger Altoé une médaille d’honneur d’argent du mérite fédéral. 
Applaudissements généraux. 

	 




	 Roger Altoé « Cette médaille n’est pas seulement pour moi, je la dédie à tous les 
membres qui m’ont accompagné dans cette mission. » 


	 Julien Kauffmann remercie encore la fédération pour son accompagnement et 
son soutien sans failles. 


5. QUESTIONS DIVERSES ET PERSPECTIVES POUR L’AVENIR 


	 Une question est posée sur la réciprocité. Jean-Claude Zwickert répond que sur 
les 39 AAPPMAs du département, 35 sont réciprocitaires, et sur 2000km de berge en 
première catégorie, seulement 1000km sont réciprocitaires. Julien Kauffmann ajoute 
que l’une des actions à venir de l’AAPPMA BVF était de récupérer de nouveaux baux de 
pêche. 

	 

Plus aucune question n’est posée, la séance est donc levée à 21h10. 


Julien Kauffmann, président 	 	 	 Hippolyte Burkhart-Uhlen, secrétaire


